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Que faire de votre sapin
de Noël après les fêtes ?
Les sapins doivent être apportés
dans les déchèteries où ils
seront broyés.

Ils peuvent aussi être apportés
sur des points de regroupements
dans les quartiers, du 26
décembre au 27 janvier.

Rappelons qu'il y a deux déchèteries
à Lorient, au nord à La Cardonnière
(ouverture du lundi au samedi) et au
sud, à Kergroise (ouverture mardi,
mercredi, vendredi et samedi).
Consulter les horaires des
déchèteries sur le site de Lorient
Agglomération.
En complément, la récupération des
sapins est organisée par la Ville de
Lorient avec Loris, du 26 décembre
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au 27 janvier, sur des points de
regroupement, encadrés par des
ganivelles, sur les secteurs
suivants : 

Centre commercial du Ter (angle
avenue colonel Morice)
Boulevard Gallieni (Frébault)
Place de la Liberté (Keryado)
Place Ladmirault (Bois-du-
château)
Rue de Ventspils (Kervaric)
Halles de Merville (sur le parking
côté avenue Jean Jaurès)
Parking rue Emile Jouannic
(Kervénanec)
Place des halles St Louis
Place de l'Yser (Kerentrech)

Quel que soit le point de dépôt
retenu, les sapins doivent être
déposés sans décoration, sans sac à
sapin (les sacs ne passent pas dans
le broyeur) et sans neige artificielle
(la neige à base de plastique ne
convient pas au broyat).


